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PRESENTATION GENERALE DU SERVICE



I - Les missions de la Communauté de Commmunes

La prévention/

lõinformation des 

habitants, la communication

La collecte des déchets

ménagers résiduels, des encombrants, 

des recyclables

La gestion des 

déchèteries

Le traitement des 

déchets non

recyclables

Le tri et la 

revalorisation des 

déchets recyclables

II ðLa population

La Communauté de Communes du Vexin-Thelleest composée de 37 communes.

Le recensement INSEE de 2016, effectif au 1er janvier 2020 fait apparaitre une 

population totale de 20 721 habitants.



III ðLes déchèteries

La Communauté de Communes du Vexin-Thelledispose dõune d®ch¯terie (1) 

située fond du Boulleaumeð60240 Liancourt Saint-Pierre et un point propre (2) 

situé Rue du Petit Boissy ð60390 PORCHEUX.

IV ðLes moyens humains

Lõ®quipe en charge de la collecte/traitement et valorisation des 

déchets est composée de :

- Une directrice Générale des Services 

- 1 responsable du service

- 3 agents en déchèteries

- Les agents de collectes et responsables dõexploitation des 

sociétés en délégation de service public



LES INDICATEURS TECHNIQUES POUR 2020



I ðPrincipales données chiffrées de 2020 pour les 

collectes en porte à porte et en apport volontaire
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II ðPrincipales données chiffrées de 2020 pour la 

déchèterie à Liancourt-Saint-Pierre

2019 2020

Evolution 

2019/20Tonnes Tonnes

Gravats 1 928 2 089 + 161 Tonnes

Tout venant 1 556 1 718 + 162 Tonnes

Déchets verts 1 751 1 476 - 275 Tonnes

Cartons/papiers 64 68 + 4 Tonnes

Métaux 170 178 + 8 Tonnes

Mobilier 260 250 - 10 Tonnes

Pneus 18 Tonnes

Néons 0,42 0,26 - 016 Kilos

Ampoules 0,32 0,18 - 014 Kilos

DDS (hors REP) 50 61 + 11 Tonnes

DDS Eco DDS 5 7,5 + 2,5 Tonnes

Batteries 0 0,5 + 0,5 Tonnes

Textile 75 66 - 9 Tonnes

Bois 576 418 - 158 Tonnes



III ðPrincipales données chiffrées de 2020 pour le 

point propre à Porcheux

2019 2020

Evolution 

2019/20Tonnes Tonnes

Gravats 279 252 - 27 Tonnes

Tout venant 218 206 - 12 Tonnes

Déchets verts 354 304 - 50 Tonnes

Cartons/papiers 14 15 + 1 Tonne

Métaux 18 23 + 5 Tonnes

Mobilier 38 49 + 11 Tonnes

Bois 83 82 - 1 Tonne



I ðLe tri sélectif

Le tri sélectif est organisé en porte à porte surlõensembledu territoire. Chaque

habitationestdotéedõunbac à couverclejaunepourcollecterlesdéchetsrecyclables.

Lesdéchetsacceptésfont partie du cahierdeschargesdu barèmeF signéavecCITEO

dansle cadredu « soutienà la performance».

Depuis2016, la Communautéde Communesestenextensiondesconsignesde tri cequi

permetde collecteren« mono-flux », à savoirquelesanciens« corpscreux» et « corps

plats» sontmélangés.

Ainsilesdéchetssuivantspeuventêtre déposésdansle bac à couverclejaune.



En 2020 tous ces emballages sont déposés 

ensemble dans le bac à couvercle jaune



LA COLLECTE DES DECHETS RESIDUELS, SELECTIFS 

ET DES ENCOMBRANTS



La collecte en porte à porte consiste en un ramassage des déchets ménagers

(résiduels et sélectifs) directement chez lõhabitant.

Selon des circuits élaborés en partenariat avec le prestataire et la

Collectivité, les trajets sont optimisés afin de collecter le maximum de

déchets tout en limitant le nombre de trajet des bennes.

Les collectes sont suffisamment fréquentes (1 fois par semaine) pour éviter

que les poubelles ne débordent, et que la salubrité publique soit

maintenue .

Lors de la collecte, le camion disposant dõunebenne bi-compartimentée

prend en charge les ordures ménagères résiduelles et les sélectifs . Pour

autant ces deux flux ne sont pas mélangés puisque la benne dispose de 2

compartiments distincts, disposant chacun de leur propre système de

compaction .

Lors du déchargement dõunflux (OM par exemple), le compartiment des

déchets sélectifs est fermé empêchant les déchets de se déverser au sol.

II ðLes camions de collectes



La Communautéde Communesdu Vexin-Thelleparticipeactivementà

la réduction des gaz à effet de serre, puisquequõaujourdõhuipour

3 flux collectés (ordures ménagèresrésiduelles, déchetssélectifs et

verre),seuls2 camionssontutiliséspour les collectes.



III ðLes jours de collecte

Collectes du lundi :

Collectes du mardi



Les jours de collecte (suite)

Collectes du 

mercredi :

Collectes du jeudi



Les jours de collecte (suite 

et fin)

Collectes du 

vendredi :



IV ðLe quai de transfert

Lequai de transfertestgéré par le groupeSUEZ. LesapportsdeSdéchetssélectifsconstituentla

moitiédesapportsde déchetsqui sontdéposéssurle site. Lesautresapportssontconstituéspar

desDI(DéchetsIndustriels),pourlesquelsnousnesommespasconcernés.

Baissedesentréesde déchetssélectifs:

- Il y quelquesannées,ce centreétait un centrede tri. MaislõentrepriseSUEZa perdu son

marchéavecungrand syndicatdelõOise. Ainsicesontprèsde 80 % desapportssélectifsqui

neparviennentplussurcecentre.

De fait ce site sert uniquement à entreposernos déchetssélectifs. Rochy Condé est donc

devenuun quai de transfert

- La société SUEZpossède un autre centre de tri situé sur la communede Villers

StPaul.

- Cecentrede tri étantsituégéographiquementbeaucoupplusloinqueceluide RochyCondé;

il a été convenuquelõensembledes déchetssélectifscontinueraientdõ°tredéposéspar le

collecteursurle sitede RochyCondé.

- Unefois,untonnageimportantdéposésurcesite,lõenti¯ret®desdéchetsestacheminépar les

servicesde SUEZ(sansaucunsurcoûtpour la Collectivité)sur le centrede tri situésur la

communede LimeilBrévannes.

Particularitésdu site de LimeilBrévannes:

- Contrairementau site de RochyCondé,le centrede tri de LimeilBrévannesest totalement

automatisé,et estéquipédõuntri optique., ce qui a permisà la Collectivitéde collecterles

nouvellesrésinestellesquelespots,lesbarquettes,lesfilmsé



VðLa collecte du verre en porte à porte

Le verre est collecté en porte en porte et en apport volontaire sur le territoire du 

Ven-Thelle. 

La collecte sõeffectue une fois par mois. 

Pour 2019 les communes suivantes ont été collectées comme suit :



VIðLa collecte du verre en apport volontaire

En plus de la collecte du verre en porte à porte, des colonnes sont disposées sur 

lõensemble du territoire de la Communaut® de Communes :

Les collectes ont lieu environ 1 fois par mois. 

Le verre collecté par la société SEPUR est acheminé vers un quai de transfert situé sur 

la commune de ROCHY CONDE. 

Un camion mandaté par SAMIN (St GOBAIN EMBALLAGES) viendra ensuite prendre 

disposition du verre ainsi déposé afin de procéder à son recyclage. 

La situation géographique sur le territoire des colonnes se répartit comme suit :



LõISDND



I ðLõISDND

Le centrede traitementet de stockagede déchetsultimesdu BOCHETsõ®tendsur les

communesde LIANCOURTSTPIERREet LIERVILLEau lieu-dit « le fond de Boulleaume».

Lõarr°t®préfectoraldu 8 janvier2001 a autoriséSITAFDà procéderà lõextensiondu

site surunesurfacede 12 ha 94 dont 1 ha 04 réservéaux bassinspour un volume

dõenfouissementde 1 250 000 m3 et ce,pouruneduréemaximaledõexploitationde 15

annéesportantla surfacetotale du siteà 30 ha 54 a 08 ca.

La sécuritédu site est assuréepar une surveillancevidéo en dehors des heures

dõouvertureafin de prévenirtouteintrusionouactede malveillance.

Lesuivideseauxestassurépar piézomètresafin de déterminerla présencede fer, zinc,

cadium, chrome,plombé Lesanalysespermettentde mesurerla teneurde lõeauen

métaux.

Lesmesurespiézométriquessontcomplétéespar des mesuresréaliséessurles eaux de

surfacedans les bassinsprésentssur le site. A cesdernièressõajoutentdes analyses

mensuellesdu biogazet descontrôlestrimestrielsdesgaz de combustion.



Il existe 3 types dõISDND qui correspondent chacun ¨ une classification quant 

à la nature des déchets à traiter. 

Le site du «Bôchetè est un ISDND de classe 2. Il fait lõobjet dõune 

surveillance tant au niveau de la s®curit®  que de lõimpact visuel, ainsi que 

de son int®gration ¨ lõenvironnement. 

Toutes les entr®es sur le site sont contr¹l®es au poste de pes®e d¯s lõarriv®e 

des camions par un portail qui détecte la présence éventuelle de déchets 

radioactifs.

La récupération du biogaz permet à la Collectivité de traiter les déchets 

apportés avec une TGAP réduite 



LE CENTRE DE TRI



I ðLe centre de tri

Lecentrede tri auquelestrattachéla Communautéde Communesestsituéà LIMEILBREVANNES.

Lesdéchetssélectifssontacheminéspar la sociétéSUEZ(du quai de transfert situéà ROCHY

CONDEversle centrede tri).

Sonobjectif estde :

- Éliminerles erreurs de tri des ménages(refus de tri évacuésverslõincin®rateursitué à

proximitédu centrede tri)

- Trier les emballagesy comprisles nouvellesrésinestelle que les pots et les barquettes,les

filmsplastiqueéet les journaux/magazinespour les conditionner(miseen balle notamment),

les stockeret les évacuerversles industrielsdu recyclageavec qui la structurea signéune

conventionde reprise.

Lecentrede tri estconstitué:

- Dõunezonede stockagedesproduitsissusde la collecte

- Dõuneligne de tri manuel et un tri mécanique (notamment

pourlesdéchetscontenantdelõacier)

- Dõunelignede tri optiquepermettantenunefractionde secondede séparertouteslesautres

matières

- Dõunezonede conditionnement(presseà balles)

- Dõunezone de stockagedes produits conditionnés(avant leur transport vers les futurs

repreneursenvuede leurrecyclage).



II ðLes mises en balles

Une fois les d®chets tri®s ils sont mis en balles (ou en paquets pour lõacier) et 

acheminés vers les différents repreneurs donnant lieu à :

Á Un rachat de matières

Á Un soutien à la tonne par CITEO

Ex balles de JRM 

(journaux/magazines)

Ex Le PET foncé (bouteilles 

transparentes)

Mise en paquets de 

lõacier



III ðLes erreurs de tri

Lors des collectes les équipiers doivent vérifier le contenu du bac dédié au tri sélectif. 

Quand le bac jaune est visiblement trop rempli dõerreurs il est refus®. 

Mais il arrive que des erreurs se cachent au fond ou au milieu du bac. 

Ces dernières coûtent chaque année une somme importante (------û en 2020).

Mais quõest-ce quõune erreur de tri ?

Cõest un d®chet qui nõa pas sa place dans le bac recyclable, et qui, une fois collect® et 

d®pos® en centre de tri n®cessite dõ°tre ®vacu® et renvoy® vers un centre de 

traitement pour son élimination. 

Les conséquences sont écologiques et économiques.

- Il faut trier ces refus

- Il est nécessaire de les réacheminer pour un traitement approprié

- Cõest aussi moins de vente de mat®riaux, et donc moins dõaides financi¯res de la 

part de lõ®co-organisme CITEO 



IV ðLes évacuations du centre de tri 

Le centre de tri met en balle chaque famille de déchets suivant le cahier des 

charges et les prescriptions techniques des repreneurs. 

Une fois les balles réalisées, ces dernières sont acheminées chez les repreneurs 

pour leur recyclage. 

Voici pour 2020 la répartition des balles par matière expédiées chez leur 

repreneur alloué. 

Emballages en carton
36%

Mixte PET Clair
3%

Mixte PET Foncé
1%

Mixte PE/PP/PS
3%

ELA - briques alimentaires
1%

Acier
1%

Aluminium
1%

Film PE
1%

Journaux revues et 
magasines

24%

Gros de magasin
11%

REFUS
18%



V ðLa freinte

Tonnages réellement livrables en 
filières pour valorisation

Taux 
dõhumidit®

Les envols, les 
imbriqués

Refus de 
tri

Livraison des 

déchets issus du 

bac jaune au 

centre de tri

La freinte estlõ®cartentrele tonnageentrant(soitle tonnagevidé par le camion,

et le tonnageréellementproduit). Il estdoncconstituédeserreursde tri, maisaussi

de déchetstrop petits,de déchetscompactés,ou bien de déchetsqui seseraient

envolés. Sansoublier les morceauxde déchetsqui sont« perdus» lors de la

découpede la balle.



VIðLes caractérisations

Pourestimerla qualité et la répartitiondes déchetsissusdu tri sélectif,le centrede tri

effectuedes analysesappelées« caractérisations». Cesdernièressonteffectuéesune

foispar moisselonunplanningétabli par la Communautéde Communes.

Lescaractérisationssurlesflux entrantssontréaliséessuivantla normeARFNORXP-437.

Cette normeest obligatoire depuisque la Communautéde Communesa transposéson

contratencoursavecCITEOencontratdit « BarèmeF».

Lõensemblede cesélémentspermetà la structuredõeffectuerdessynthèsesmensuellesqui

sont envoyéesà CITEOafin que les soutiensà la tonne triée soient versésà la

Communautéde Communes.

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjxvr_h84DVAhVLPxQKHeKpBGYQjRwIBw&url=http://www.ladepeche.fr/article/2011/01/13/988936-lacaune-gestion-des-dechets-la-piste-recyclable.html&psig=AFQjCNHQGJramm2fLEtEXB2nX4IjI5IxWg&ust=1499851325409078


VII ðLes filières de recyclage des déchets fibreux

Arrivée au centre de 
tri

Séparation des 
cartons industriels 

bruns

SITA NEGOCE

Nouveaux cartons 
bruns, enveloppes 

craft

Séparation des 
cartons et 

cartonnettes

REVIPAC

Fabrication de 
papier toilette, essuie 
tout, cartons ondulés

Séparation 
des papiers

UPM CHAPELLE
DõARBLAY

Fabrication de 
papier recyclé, 
papier cadeauxé

Les refus de tri

Envoyés en valorisation énergétique



VIII ðLes filières de recyclage des autres déchets
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Tri du PET clair VALORPLAST

Tri du PET foncé VALORPLAST

Tri du PEHD VALORPLAST

Tri PE/PP/PS VALORPLAST

Briques alimentaires REVIPAC

Boîtes de conserve ARCELOR MITTAL

Canettes AFFIMET
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Envoyés en valorisation 
énergétique



LA DECHETERIE ET LE POINT PROPRE



Location/rotation des bennes : REMONDIS

Traitement des cartons, métaux, déchets verts : REMONDIS

Traitement du DIB : SUEZ

Traitement des déchets dangereux ðDDS : COGETRADE

Transport et traitement de lõhuile de vidange : VALRECOISE

Traitement des gravats : SUEZ

Traitement de lõamiante li® : PICHETA

I ðLes fili¯res retenues par appel dõoffres

II ðLes filières REP

Collecte et traitement des DEEE : ECOLOGIC

Collecte et traitement du mobilier : ECO MOBILIER

Collecte et traitement du linge de maison et chaussures : ECO TLC

Collecte et traitement des déchets dangereuxðDDS : CHIMIREC

Collecte et traitement des piles : COREPILE

Collecte et traitement des ampoules et néons : RECYLUM

Collecte et traitement des pneus : ALIAPUR

Collecte et traitement des capsules Nespresso : NESPRESSO

Collecte et traitement des extincteurs de ð3 kg : ECOLOGIC

Collecte et traitement des radiographies : RECYCLõM



III ðLes installations

Unedéchèterieestuncentreaménagéouvertau publicpour le dépôt sélectif

desdéchetsdontlõhabitantne peutsedéfaire de manièresatisfaisantepar la

collectenormaledesorduresménagèreset du fait de leur quantitéou de leur

volume.

Après un stockagetransitoire,ces déchetssont valorisésdans des filières

adaptées,ouà défaut traitésdanslõISDNDdu Bôchet(décharge).

La d®ch¯terie comme le point propre sont accessibles ¨ lõensemble des 

habitants des 37 communes composant la Communauté de Communes du 

VEXIN-THELLE.

Ces installations sont soumises à la réglementation sur les installations classées 

pour la protection de lõenvironnement.

La déchèterie

Le point propre


